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ARTICLE 7

Après les mots :

« transport public du Grand Paris »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 :

« en cohérence avec l’économie générale du schéma directeur de la région Ile-de-France et
avec l’équilibre général de l’exploitation du système de transports publics en Ile-de-France. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le schéma Grand Paris doit être cohérent avec les objectifs du SDRIF et le réseau.


